
Les rives du lac de Bienne et les voies de chemin de fer offrent aujourd’hui une importante mosaïque de milieux profitant à de nombreux reptiles et 
amphibiens. Le projet de réaffectation du tracé CFF doit s’accompagner de mesures de conservation des zones séchardes extensives, de renforcement de 
zones à haut potentiel, ainsi que d’aménagement de nouveaux milieux. Le tout dans le but de conserver une trame et un ensemble de biotopes favorables, 
permettant le maintien de plusieurs populations. C’est ainsi que l’aménagement de type murgiers, tas de bois ou murs en pierres sèches, accompagnés 
d’une végétation adaptée, maintiendront des lieux de vie propices à l’hivernage, zones de cache et sites de thermorégulation, favorables à de nombreuses 
espèces cibles. Au total, une soixantaine de murgiers et tas de bois seront aménagés le long du chemin de rive, notamment là où les habitations se font plus 
rares, alors que des constructions de types murs en pierres sèches, à aspects plus structurés, seront favorisés dans les zones construites.  Les murgiers et tas 
de bois seront accompagnés d’un ourlet herbeux, et de plusieurs arbustes épineux de types églantiers ou prunelliers noirs, afin d’aménager une zone de 
chasse et d’alimentation à proximité des caches et habitats d’hivernage.

Paysage et palimpseste
Echelle 1:4000

Directives d’aménagement mobilité et usages  
Echelle 1:4000

Directives d’aménagement biodiversité et continuité écologique
Echelle 1:4000 

Directives d’aménagement matérialités et éclairage
Echelle 1:4000 

Légende mobilité et usages

Légende biodiverité et continuité écologique

Légende matérialités et éclairage

Des pavés en grès suisse pour les 
bourgs et hameaux historiques
- Deux types de pose (en façade 
et dans les rues) pour renforcer le 
caractère pittoresque.
-   Etirer les surfaces en pavés jusqu’aux 
rives pour re-connecter les bourgs au 
lac.

À l’image des grèves des ports en 
dallage comportant des blocs de 
calcaire, les accès aux plus proche des 
rives seront constitués de ce type de 
dallage. Les joints seront engazonnés 
pour une plus grande perméabilité.

Les assises et murets seront 
exclusivement réalisés en pierre 
sèche, selon les techniques de 
construction locales. Les assises seront 
pour certaines recouvertes de bois 
et comporteront un dossier et des 
accoudoirs pour plus d’inclusivité.

Sur les terrasses aménagées 
(Chavannes et Gléresse), le gravier 
du Jura sera ensemensé par endroit 
pour un aspect plus verdoyant. Selon 
les usages, les terrasses seront plus ou 
moins recouvertes d’herbe.

Aménager un chemin de rive à 95% 
perméable en utilisant du gravier du 
Jura concassé: un revêtement local et 
perméable.

De l’asphalte clouté (avec insertion 
de gravier du Jura) pour la zone de 
rencontre de Gléresse, la zone 30 
de Chavannes et le chemin de  rive 
carrossable.

Les zones de compensation écologique accompagnent le chemin de rive sur toute sa longueur en variant 
constamment en épaisseur, combinant ainsi différentes strates de végétation. Ce dispositif permet de faire 
évoluer les compositions végétales et de présenter différents milieux pour la faune et la flore.
Par endroit, elles seront semées de prairie sécharde, et plantées de centaines de petits arbres et arbustes. La 
composition de ces plantations veillera à ne pas obturer les vues sur le grand paysage.

Plantation 70% indigène / 30% arbres d’avenir

- Arbres de 2ème grandeur (h. max.15m): Acer campestre, Alnus incana, Quercus suber, Acer monspessulanum
- Arbustes (h. max 8m): Sambucus nigra, Mespilus germanica
- Arbustes (h. max.3m): Amelanchier ovalis, Cornus mas, Crataegus monogyna, Ligustrum vulgare
- Sous-arbrisseaux (h. max.1m): Lonicera xylosteum, Rosa canina, Salix purpurea nana

Décliner les matérialités locales

Planter

Au pied du côteau, entre vigne et lac, le nouveau chemin de rive sillonne le territoire sur environ 2km. Son aménagement est simple et rationnel, gage de 
fonctionnalité et d’usage sur le long terme.
La plus grande partie de son tronçon est surfacé en gravier du Jura concassé, un matériaux local et perméable sur une largeur de 3.50m. Des banquettes 
en gravier végétalisé (2 x 50cm) permettent des croisements plus confortables les jours de grande affluence. Ce type de revêtement étant peu adapté aux 
cyclistes pressés, les personnes à vélo bénéficient d’un autre choix d’itinéraire avec la route cantonale adjacente. Route sur laquelle le revêtement est en 
enrobé, les vitesses sont modérées et le trafic est faible, offrant ainsi une alternative sécurisée et confortable. La permutation cycliste entre ces deux tracés 
sera possible en plusieurs points de sorte que les cyclistes du quotidien puissent adapter le choix d’itinéraire en fonction du contexte d’affluence piétonne. 
Cette flexibilité d’usage offre l’avantage d’assurer le confort des personnes à pied tout en permettant la fluidité du trajet pour les cyclistes.
Sur les côtés du chemin, deux tranchées filtrantes récoltent et infiltrent les eaux de ruissellement des vignes et du chemin.
Aux endroits opportuns, de petits murets en pierres-sèches prennent place à l’interface entre les zones à haute valeur écologique et le chemin, ils offrent le 
temps d’arrêt aux promeneurs et des refuges ponctuels à la petite faune. Lorsque la place le permet, des murgiers et/ou tas de bois de grandes dimensions 
s’insèrent dans les zones à haute valeur écologique.

Faire écho au grand paysage dans la poésie des petites choses

Se déplacer entre côteau et riveFavoriser la biodiversité

PréserverAménager le chemin de rive

Stationner sur la rive

Eclairer avec raisonnement

L’étude sur le stationnement annexée au cahier des charges prévoit que l’offre en stationnement automobile 
soit temporairement réduite (Gléresse) pendant quelques années dans l’attente de la réalisation d’une 
offre supplémentaire en souterrain. Cependant, agrandir l’offre en stationnement par la suite expose à un 
risque de demande induite qui, selon nous, nuirait à la qualité du site et à l’attractivité et la sécurité pour 
les modes doux. La quantité de place de stationnement requise est néanmoins offerte par le projet. Les 
places demandées ont été réparties le long de la route, entre Bipschal et Gléresse, avec des emplacements 
longitudinaux. Ce stationnement, principalement constitué de marquage, est réversible et contribue à 
modérer les vitesses. Les places de stationnements hors chaussée seront quant à elles revêtues de surfaces 
semi-perméables. 

La lumière publique se décline en nombreuses fonctionnalités (sécurité, mobilité, beauté...). Réfléchir à 
l’ambiance nocturne des différents lieux permet la mise en résonnance et en synergie de ces dimensions. 
Les directives d’éclairage déclinent 4 types de luminaires, apportant les besoins lumineux à chaque espace.

Si la route cantonale a depuis toujours été perçue comme une coupure dans la continuité côteau-lac, il 
est aujourd’hui temps de travailler son insertion dans le tissu historique et paysager existant. De petits 
aménagements permettent de “suturer” cette coupure, la rendant plus discrète et acceptable.
La première étape consiste à abaisser la limite de vitesse de la route entre Chavannes/Schafis et Bévesier/
Bipschal à 30 km/h pour assurer le confort et la sécurité des modes actifs.
Ensuite, ce sont les continuités transversales des rues et cheminements piétonniers entre lac, bourg et 
vignoble qui sont retravaillées: De petits passages piétons/vélos sont aménagés ponctuellement, hors 
secteurs villageois, pour favoriser les traversées entre la route et le chemin de rive. Le long du bourg de 
Gléresse, les rues et placettes historiques, qui débouchaient auparavant sur les Ländte, sont prolongées 
dans leurs matérialités pavés et enjambent littéralement la RC pour retrouver contact avec la rive. La lisibilité 
des liaisons est améliorée ainsi que le confort des personnes à pied par la mise en évidence des traversées.

La rive est aujourd’hui un véritable palimpseste, révélant à celui qui veut bien le voir les traces historiques 
de différentes époques. La suppression du tracé CFF est un tournant dans l’histoire du site qui doit 
reconquérir son territoire occupé par l’emprise des voies durant près de 150ans et se réinventer. À l’image 
du palimpseste et des parchemins qui gardent encore certaines marques des anciens textes imparfaitement 
grattés,  la rive doit continuer à conserver des traces de son histoire.

Réinventer ne veut pas dire tout effacer
Reconquérir ne veut pas dire tout détruire

C’est en cela que le projet “palimpseste” déroge à l’avant projet. Les infrastructures types murs, petits 
escaliers et passages sous-voie doivent être conservés (dans la mesure du possible) et mis en valeur par le 
projet. Les passages sous le chemin de rive seront de longueur bien inférieure aux passages actuels et la 
réduction de la structure porteuse des pontons permettra de créer des accès plus attractifs aux berges. Les 
pontons offrent également des échappées visuelles intéressantes sur le lac et le côteau.
Cette “non-intervention” volontaire répond également favorablement aux préoccupations actuelles 
des remblayages des rives et de la protection des sols tout en ayant une dimension économiquement 

Le parcours onduleux du chemin de rive offre à se remémorer les courbes originelles de la rive du lac: 
parfois concaves, parfois convexes, acceuillant en son sein des “dépôts” de sédimentation divers (murgiers, 
tas de bois, murets en pierre sèche, gravier végétalisé de diamètre plus grossier...). 
Sur les places, les terrasses et les murets en pierre sèche s’inspirent du vocabulaire agricole du côteau 
viticole. La majorité des murets sont d’ailleurs conçus avec les pierres soigneusement déposées des murs 
de soutènement démantelés (passage sous-voie de Chavannes/Gléresse).
Les aires de jeux sont conçues en matériaux naturels (bois/rochers), comme si le lac les avaient déposé sur 
ses berges. Le mobilier utilise aussi des matériaux non transformés (bois, pierre calcaire local).

Affectations
1.  Rasmussen - Boots-Service
2. Kurt Romann - Viticulture
3. Patrick Cosandier - Viticulture
4. Robert Andrey - Viticulture et caveau
5. Johannes Louis - Viticulture
6. Le Châtelet - Viticulture
7. Grimm - Reliure et Origami Blattwerk
8. Tiersbier - Viticulture
9. Musée de la vigne du lac de Bienne
10. Pilloud - Pêcherie
11. Pilloud - Poissonnerie
12. Giauque - Viticulture

13. Administration municipale
14. Appartement de vacances
15. Teutsch - Viticulture
16. Hirt - Viticulture et Bed & Breakfast
17. Restaurant (Projet)
18. Le bar à vin avec culture
19. Restaurant et caveau
20. Association maison du village
21. Am Stägeli - Viticulture
22. Brennerei Hazerap - Viticulture
23. Eglise de Gléresse
24. Restaurant Kreuz et appartements protégés

25. Bistro et terrasse Kreuz
26. Aarberghus Fondation
27. Salon de coiffure
28. Association des pontonniers
29. Bielerhaus - Viticulture
30. Martin - Viticulture bio
31. Andrey - Viticulture
32. Martin - Pêcherie
33. Schmid-Frey am See - Viticulture
34. Keller am See - Viticulture
35. Base de pêche cantonale

Mâts routier
source leds

3000°K

Mâts Place de la Gare
source leds

2200°K

Lampadaire Chemin de rive en zone “urbaine”
source leds

2200°K
avec détecteur de présence

Eclairage d’ambiance Buvette 
source leds

Vipère aspic 
(Vipera aspis) 

danger d’extinction
Coronelle lisse 

(Coronella austriaca) 
menacée de disparition 

sur le Plateau

Crapaud commun 
(Bufo bufo) 

espèce vulnérable

Des essences arbustives 
nourricières

Lézard des murailles 
(Podarcis muralis)
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Le palimpseste comme base aux directives générales d’aménagement

À la manière de ces parchemins qui gardent encore certaines marques des anciens textes imparfaitement 
grattés, le paysage garde la trace d’héritages produits par l’action successive, sur un même espace, d’agents 
naturels et d’actions anthropiques. Ainsi témoigne-t-il des anciennes voies historiques, des reliques d’un 
parcellaire remembré, des aménagements hydrauliques, des voies ferrées et des gares désaffectées... Ces 
traces du passé sont précieuses, elles participent aujourd’hui à la spécificité du paysage de la rive gauche du 
Lac de Bienne. 

Si le projet d’aménagement proposé déroge en certains points au plan d’avant-projet (pas de comblement 
de certains passages sous-voie, déplacement arrêt de bus nord Chavannes), cela se justifie par une  lecture 
sensible et raisonnée du territoire, de son histoire, de sa stratification. Le territoire n’étant pas un produit de 
consommation qui se remplace, la nécessité d’intervenir de manière rationnelle pour venir “gratter” une fois 
encore le vieux texte que les hommes ont inscrit sur l’irremplaçable matériau des sols,  afin d’en déposer un 
nouveau, répond aux nécessités d’aujourd’hui.

Le nouveau chemin de rive se déroule tel un ruban sur les deux kilomètres libérés des voies CFF. Son tracé et 
ses ondulations légères rapellent la berge vierge du lac, il devient la colonne vertébrale de la mobilité douce 
et des nouveaux aménagements, tissant des liens étroits entre terre et lac tout en valorisant et préservant au 
maximum le potentiel existant du site. Ses directives d’aménagement sont édictées si-dessous: 
Aménager & Préserver , Planter et favoriser la biodiversité, Décliner les matérialités locales en faisant écho au 
grand paysage, Se déplacer & Stationner sur la rive, Eclairer.

Limitation à 50km/h
Limitation à 30km/h
Zone de rencontre
Stationnements public existants
Nouveaux stationnements public
Chemin pédestre
Voie cyclable
Chemin des rives
Arrêts de bus
Zone de rebroussement du bus
Tracé CFF et tunnel ferroviaire
Héliports
Vinifuni
Liaison touristique fluviale

Accès à l’eau existant
Nouveaux accès à l’eau

Forêt jurassienne
Terrasses cultivées (viticulture)
Nouvelles zones de vignes
Massifs arbustifs existants
Zone de compensation à haute valeur écologique
Continuité biologique assurée par les différentes 
structures mises en place

Zone nature préservée

Nouvelles plantations d’arbres

Milieu sous pression anthropique

Canaux
Rivières naturelles canalisées

Embouchures remisent à ciel ouvert

Roselières existantes

Pavés existants dans les rues historiques
Nouvelles zones en pavés pour renforcer les 
transversalités
Asphalte clouté avec insertion gravier du Jura
Gravier du Jura

Eclairage fonctionel routier

Eclairage fonctionel pour le chemin des rives

Eclairage d’ambiance

-> Afin de se fondre dans le grand paysage, les 
éléments métaliques (mâts d’éclairage, arceaux vélos, 
panneaux signalétiques...) pourraient être dôtés d’un 
RAL brun.

Bâtiments dignes de conservation
Bâtiments dignes de protection
Paysage viticole remarquable
Forêt jurassienne
Route historique (construction 1835-1838)
Route cantonale actuelle
Chemin des pélerins / Pilgerweg
Tessenbergbahn / Vinifuni  (construction 1912)
Tracé CFF (construction 1860)
Murs et constructions liés au Tracé CFF

Murs historiques existants, datant d’avant la première 
correction des eaux du Jura 
Murs historiques disparus
Murs liés aux corrections des eaux du Jura
Terres gagnées sur le lac
Débarcadères / Ländte historiques

Légende

Structure du village de Gléresse au début du XIXe siècle: Un village-rue relié au lac Ländte et berge historiques délaissés et recouverts lors de la correction des eaux du Jura Village-rue historique de Gléresse Monument remarquable du paysage Murs et infrastructures CFFMurs corrections des eaux du Jura

Chavannes, Gléresse et Bévesier sont inscrits dans l’Inventaire fédéral des sites construits d’importance 
nationale à protéger en Suisse (ISOS). Le périmètre du projet de réaffectation du tracé ferroviaire concerne 
les zones riveraines situées entre la ligne ferroviaire et la rive actuelle: Ces zones sont toutes classées comme 
périmètre environnant ou échappées dans l’environnement ISOS avec objectif de sauvegarde A (sauvegarde 
du paysage ou des espaces vacants, hors zones à bâtir). L’objectif de l’ISOS est de conserver les qualités qui 
font la valeur des sites construits d’importance nationale et d’éviter que des dommages irréversibles leurs 
soient causés. Le projet “Palimpseste” se nourrit de ce postulat et déroge à l’avant projet dans l’optique de 
préserver l’existant sans renier l’histoire du site.

Les terrasses du lac à Gléresse

01. Gravier du Jura concassé 4/8, ép. 8cm
02. Grave de réglage 0/16, ép. 5cm
03. Grave de fondation 0/45, ép. 25cm
04. Gravier végétalisé pour les banquettes, 30% de TV, ép.15cm
05. Tranchée d’infiltration avec gravier 16/32

0.50 0.503m 2.5m

Section bois-Béton

01. Gravier du Jura concassé 4/8, ép. 8cm
02. Grave de réglage 0/16, ép. 5cm
03. Etanchéité
04. Dalle béton, ép. 14cm
05. Structure en bois, ép.16cm

Site figurant à l’inventaire fédéral des paysages,
sites et monuments naturels d’importance nationale
(objet n°1001, Linkes Bielerseeufer, 725 ha)

Lac de Bienne

Jura

Gléresse / LigerzNeuveville / Neuenstadt

Chavannes / Schafis Gléresse - Oberdorf Gléresse - Mitteldorf Gléresse - Unterdorf Bévésier / Bipschal

Eclairage routier pour la route cantonale



Coupe transversale AA’ - Le port de Chavannes
Echelle 1:200 

Plan de situation - Réaffectation du tracé CFF
Echelle 1:2000 

Zooms - Le chemin de rive et ses abords
Echelle 1:500 

Le Grand Paysage vu depuis le lac
Echelle 1:2000 

Coupe transversale CC’ - La place de l’ancienne gare et les terrasses du lac à Gléresse
Echelle 1:200 

Coupe transversale DD’ - Witshausländte et le chemin de l’eau des vignes au lac
Echelle 1:200

Coupe transversale BB’ - Oberdorfplatz et Chalchofenländte
Echelle 1:200 
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Palimpseste

Hameau viticole de Chavannes
Noyau compact composé de maisons 
vigneronnes du 16e-19e siècle
Objet de sauvegarde ISOS

Le Fornel ou Hof
Ancienne maison de la famille de 
Gléresse (1555)
Style gothique tardif
Actuel Musée de la viticulture

KalchofenländteLa plage des vergersLa promenade
du Creux

Lariauländte Wirshausländte

Hortinslänti

PrunfdläntiBielerläntiKrützläntiKäserlänti
Schallänti

Bipschal

Vinifuni
- Ouverte en 1912
- Lien avec Prêles

Eglise de Gléresse 
16e siècle

Port de ChavannesPortail Ouest CFF

Ländte Historique
- Accès par les passages sous-voies
- Lien historique entre la rue du village et le lac

Mur en pierre calcaire du Jura
Objet de sauvegarde ISOS

Bipschal

Villa Heimatstil 
Peupliers marquants

Ceinture écologique
Haute valeur écologique

Portail est CFF

Le Châtelet
Domaine viticole de 1681 ayant appartenu aux 
familles “von Erlach”, “de Gléresse” et “Engel”
Objet de sauvegarde ISOS

Schafisweg
Pavés pour la rue 

historique

Dorfgasse
Pavés pour la rue historique

Hauptstrasse
Zone de rencontre

Asphalte clouté
Quais LHand avec bordures KSB +22cm

Ilôt de l’ancienne gare
Gravier du Jura

Bordures avec pierres de récupération

Le quai
Gravier du Jura

Lieu d’animations diverses
(Terrasse, pétanque, scène...) 

Le chemin de 
rive

Asphalt clouté

Route de Bienne
Zone 30 

Asphalte clouté
Quai au nord en baignoire pour aire d’attente

Quais LHand avec bordures KSB +22cm Les terrasses du port de Chavannes
Gravier végétalisé pour les terrasses

Murets siège en pierres sèches

Les terrasses de Gléresse
Place de jeux, aire de détente, mobilier, fontaine, kiosque à Glace

Gravier-gazon pour les terrasses
Préserver le pavés et les arbres existants sur le quai

Murets siège en pierres sèches

2.5m 3m 6.6m

6.6m2m 3.7m

3m 3.5m

3.5m

Le port de Chavannes 
Préserver la grève du port en pierre de taille 

et les arbres existants

Le chemin de 
rive

Asphalte clouté

Suppression du passage 
sous-route

Profiter de cet espace 
libéré pour implanter le 

nouvel arrêt du bus

Le Châtelet
Domaine Viticole

Objet de sauvegarde ISOS
Ne pas mettre un arrêt de 

bus devant
ce bâtiment à préserver

Créer une place 
continue de la route 

cantonale au lac
Utiliser des matériaux 

locaux et parler du grand 
paysage

Conserver un passage 
sous le chemin des rives 
pour préserver les murs 
historiques, éviter des 
remblayages abusifs et 
harmoniser les niveaux

La zone de rencontre augmente
la qualité du séjour et
l’attractivité du village.

L’aménagement va de façade 
à façade (bordures en pavés 

2cm) avec des zones de 
traversées piétonnes “favorisées”, 

matérialisées par les pavés.

Créer une place continue 
de la route cantonale 

au lac, avec des niveaux 
continus, se terminant 
avec le  belvédère sur 

le lac

Le chemin de rive
Gravier du Jura

5.2m

2.6
m

Hauptstrasse
Zone de rencontre

Asphalte clouté / Pavés

Hauptstrasse
Zone 30
Asphalte

Parcelle privée
Canal existant à l’air libre

Parking
Gravier du 

Jura

Oberdorfplatz
Place piétonne 

Conserver les pavés anciens, la fontaine et les arbres existants
L’ancien lavoir retouve un lien direct avec les bâtiments historiques

Varier les contacts et les 
accès au lac

Conserver la topographie 
historique et les murs de 

l’ancien Tracé CFF

La place haute

La place basse

Suivre le chemin de l’eau 
des vignes au lac

Ne plus canaliser et cacher 
les embouchures des 

canaux

Dorfgasse
Pavés pour la rue 

historique

Schernelzstrasse
Asphalte

Le chemin de 
rive

Gravier du Jura Sentier
Gravier du Jura

3.5m

Préserver les murs en 
pierres sèches existants

Préserver la grève du port 
en pierre de taille

Préserver les arbres 
existants

Chalchofenländte
En pavés jusqu’au pied de l’escalier puis en gravier gazon

Murs et escaliers historiques conservés
La vue sur le lac est dégagée du fait de la faible épaisseur du pont du chemin de rive

La promenade
Tagona
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Nouveaux accès à l’eau
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Conser
ver

 le
s in

fra
str

uc
tu

res
 ex

ist
an

tes
 - L

a co
uverture d’épaisseur réduite et de 3.5m de largeur permet de rendre les passages sous-voie plus attractifs

Re
naturation du ruisseau - Embouchure à ciel ouvert

Section bois-Béton

01. Gravier du Jura concassé 4/8, ép. 8cm
02. Grave de réglage 0/16, ép. 5cm
03. Etanchéité
04. Dalle béton, ép. 14cm
05. Structure en bois, ép.16cm

Légende - Aménagements du chemin de rive

Revêtement perméable local
Gravier du jura concassé

Revêtement carrossable
Asphalte clouté avec insertion de gravier du Jura

Pavés en grès suisse

Bourg et hameau historique classé ISOS

Axe piéton débouchant sur un Ländte historique

Nouveaux accès à l’eau

Zone de compensation à haute valeur écologique

Zone de compensation pour la viticulture

Niveau du lac 429.50

Niveau du lac 429.50Niveau du lac 429.50

Niveau du lac 429.50

0 20 40 60m

1:2000



430.60

433.30

433.20 433.30

432.10 432.90

432.60

433.40

431.50

430.80

432.70

430.06

432.35

431.80

431.25

430.60

430.80

431.35

431.90

432.45

3%

4.
7%

3%

3%

3%

3%

431.25

430.80

431.80

430.80

431.25

432.35

432.35

431.90
432.35

432.90432.90

432.45
432.90

431.35

431.35
431.35

430.80
430.80

430.80

431.35
431.40

431.35

431.90
431.90

431.90 431.90
431.95

431.90

432.35

431.90
431.95

431.90

432.45
432.45

432.45

432.45
432.45

432.45

433.00

433.08

433.26

433.30
433.32

433.30

433.18

430.80

430.80

431.25

433.18

433.40

433.30

432.70

Plan de situation Gléresse
Echelle 1:200 

La protection du paysage et du patrimoine a une longue tradition dans la commune de Gléresse: Le bourg historique, 
les jardins et le paysage environnant forment un ensemble remarquable qui se doit d’être conservé et valorisé par le 
projet. Avec le démantelement des voies CFF, le bourg de Gléresse a une chance unique de recréer des liens forts avec 
le lac et de créer un espace public de grande qualité au coeur du bourg.

Historiquement pavée, la rue centrale du vieux bourg étirait ses artères latérales du côteau aux rives. La réduction du 
gabarit de la route cantonale (5.30m) et l’abaissement du régime de vitesse en zone de rencontre  (20km/h) sur la 
traversée du centre de Gléresse permettent de recréer les liens historiques entre le village et le lac tout en renforçant et 
priorisant les déplacements piétons. Les artères historiques sont matérialisées sur la route cantonale par des surfaces 
en pavés présentant un traitement lisse pour éviter les nuisances sonores. Elles débouchent directement sur les Ländte 
historiques qui conservent leur structures et aspects actuels: escaliers, murs en pierres, passage sous chemin de rive et 
plage en prairie/gravier du lac. La suppression des voies CFF permet de diminuer le gabarit des passages sous chemin 
de rive (3.5m de couverture) et d’affiner les passerelles piétonnes pour gagner en attractivité (sensation d’ouverture et 
de dégagement, vue sur le lac).

Le nouveau chemin de rive présente des ondulations harmonieuses en lieu et place du tracé rigide CFF, suggérant 
les courbes d’une rive de lac plus naturelle. Les zones de compensation à forte valeur écologique se déploient sur ses 
côtés, offrant un ourlet herbeux, une strate arbustive riche et variée et des abris à la petite faune (murgiers, tas de bois). 
Des vues attractives sur le grand paysage sont ménagées et permettent aux usagers de toujours avoir de précieux 
repères visuels. D’étroites bandes en gravier végétalisé accueillent des assises en pierre sèche pour le temps d’arrêt.
La place de l’ancienne gare se voit dotée des deux nouveaux arrêts de bus (quais LHand), elle est en grande partie 
en asphalte clouté pour des raisons de praticabilité et fonctionnalité. Le chemin de rive la traverse et change aussi 
son revêtement sur ce tronçon. Devant le bâtiment de l’ancienne gare (transformé en restaurant) et le pavillon des 
marchandises, un “quai” en gravier du Jura s’étire sur la longueur et accueille la terrasse du restaurant, des nouvelles 

Mobilité et stationnement en étape intermédiaire
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plantations, un terrain de pétanque et des arceaux vélos. Bordé par le chemin de rive,  c’est un lieu d’animation et de 
passage à l’image d’un quai de gare. Entre l’édicule et le restaurant, un îlot planté de trois grands arbres offre un espace 
ombragé d’attente pour les usagers des transports publics.

Les surfaces en pavés se déploient le long des bâtiments, dans le prolongement des artères et placettes piétonnes 
historiques ainsi que sur le carrefour entre la route cantonale et la rue historique, retraçant ainsi symboliquement son 
tracé d’origine. L’asphalte clouté est utilisé pour le reste de la zone de rencontre: le gravier rappelant aux usagers la 
présence proche du lac et du Jura.

Faisant front au nouveau restaurant, un nouvel espace public s’offre aux habitants et visiteurs de Gléresse: Les terrasses 
du Lac. Une fois le stationnement supprimé, l’espace pourra être investi et travaillé en cinq grandes terrasses planes: 
La terrasse du restaurant et du chemin de rive, la terrasse des jeux, la terrasse pique-nique, la terrasse de la buvette 
et la terrasse de la contemplation. Les pourtours des terrasses sont travaillés en pente douce, des rampes et des petits 
escaliers permettent ponctuellement de franchir les murets-sièges en pierre sèche façonnant les plateformes à l’image 
des terrasses viticole en arrière-plan paysager.

À l’extrémité ouest du périmètre d’aménagement, Oberdorfplatz s’étire de la route cantonale jusqu’au lac sur deux 
niveaux et  permettent deux rapports différents à l’eau. La place haute est à niveau avec le bâtiment de la pêcherie et 
amène l’usager à surplomber le lac via son grand deck en bois existant. L’ancien lavoir retrouve dans cet aménagement 
le lien direct avec le bourg historique. La place basse emprunte la rampe et suit le chemin de l’eau grâce au petit canal 
existant. Elle débouche sur le petit port de Kalchofenländte et ses digues portuaires. L’escalier existant est prolongé 
pour rattraper les niveaux de la place haute et permettre un double accès. Le passage sous le chemin de rive est 
possible grâce à une nouvelle passerelle piétonne plus affinée. Le canal et les murs historiques longeant la petite forêt 
sont conservés, seul l’embouchure du canal est retravaillée pour ne plus la faire disparaître derrière un mur.

Projet d’aménagement du périmètre partiel de Gléresse
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Le hameau viticole de Chavannes surplombe aujourd’hui la route cantonale et la rive du lac de Bienne. Il est 
niché dans les célèbres vignobles du «Schafiser» et est traversé par le Schafisweg (route historique). Comme à 
Gléresse, la protection du paysage et du patrimoine joue un rôle majeur dans les décisions d’aménagements.
Avec le démantelement des voies CFF, le hameau de Chavannes a une chance unique de retisser des liens forts 
avec le lac et de créer un nouvel espace public attractif au bord des rives du lac de Bienne.

Le projet propose de paver la voie historique (Schafisweg) et ses artères descendant au lac pour renforcer 
le caractère historique et pittoresque du hameau et recréer un lien avec la rive. Cette nouvelle matérialité 
traverse ponctuellement la route cantonale et amène les automobilistes à ralentir. Comme à Gléresse, le pavé 
sera traité avec une finition lisse et des joints affleurants pour éviter les nuisances sonores. Entre les deux 
traverses en pavés, la route sera en asphalte clouté (insertion de gravier du Jura) pour rappeler la proximité 
avec le lac et la montagne. La zone 30 est instaurée sur l’ensemble du périmètre d’aménagement. 

Le passage sous route est supprimé, ce qui permet de venir retravailler finement la topographie et les accès à 
la rive mais également de gagner un espace conséquent utile à l’implantation des nouveaux arrêts de bus et 
de l’aire de rebroussement. L’emplacement nord de l’arrêt de bus proposé par l’avant-projet fait débat: La place 
nécessaire à de telles infrastructures viendrait dénaturer selon nous le bâtiment classé du Châtelet et forcerait 
à démolir des murets historiques. C’est pourquoi le projet propose de déplacer cet arrêt en lieu et place de 

l’actuel passage sous route, évitant ainsi tous désagréments ou démolitions abusives. La place à disposition 
permet de créer l’aire d’attente du bus à cet endroit. De manière lisible, de l’autre côté de la route, les usagers 
trouveront le second arrêt de bus ainsi qu’une zone de stationnement en revêtement perméable (10 places) 
demandée par le programme. La nouvelle jonction entre le chemin de rive et la route cantonale (pour un accès 
carrossable ponctuel au port de Chavannes et au chemin des Marnins) est couplée à l’Héliport et à l’aire de 
rebroussement du bus pour une utilisation rationnelle de l’espace et une limitation de l’imperméabilisation 
du sol. Le port de Chavannes est ainsi libéré de toutes infrastructures routières et peut être conçu comme un 
espace public de qualité. 
La différence de niveau étant assez importante entre la route cantonale et le lac (env.4.5m), la prise en compte 
de la topographie est un élément primordial: deux accès en pente régulière sont aménagés sur le pourtour du 
site, ils permettent de rejoindre le chemin de rive. Au centre, des petites terrasses contenues par des murets en 
pierre sèche rappellent les terrasses viticole de la toile paysagère du “Schafiser”. Elles acceuillent du mobilier 
(table pique-nique, arceaux vélos, place de jeux, grills) et offre une surface plane pour divers usages. Des 
rampes et des petits escaliers permettent de passer aisément d’un niveau à un autre. Au sud du chemin des 
rives, la grève du port en bloc calcaire est laissée intacte, du nouveau mobilier (assises en pierre, chaises, deck 
en bois, table de ping-pong) est offert aux usagers du lieu.
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